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COI,iillIUCATION DU I3UIŒAU DU COMITE CEN'l1HAL DE L'UNION DES POFUIATIOl'JS DU CAMEROUN 

CONCERNAlf.L' LE CAMEROUN SOUS ADt-UNISTRATION FMNCAISE · 

Note du Secrétaire r:énéral : Conformément à l'article 24 Eit à ·iaa~ticle· r .. 

complémentairo du rèijlement intérieu.1· du Conoeil do tutelle, et :eonformément 

aux J,üJro.grn.i:noo 9 ot J.O du fürppor-t du Comité do 1 1 examen des pétitions ( T/L.243 . 

et Corr.l) adopté pa.r le Conaeil de tutelle à su 3)7èm.e séance, le 13 mars 1952, 

le Secrétaire cénéral u l'honneur de transmettre ci-joint aux membres du Conseil 

de tutelle et au Gouvernement_ i:ff~ien en sa qu~~ité d•Autorité chareée de 

1 10.dministration du 'l'orri toire. so_uo tutelle de la Scrœ.lie, une cOlllillunication 
. . .. . . ' . - •· 
non datée émanant du Buroau du Comité_ central de l'Union des _populations du 

. . . 

Cameroun, et concernant le Territoire sous tutelle du Cameroun sous administra-

tiôn française. 
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COPIE 

MOTION 

Lo bureau du Co~lto Contr~l de l'U PC du ~ounco proteato contre l'arresta­

tion do l'Africain li'otoo François :par l'Adminiotro.tion locale pour détention fusil 

Africain. Duns le territoire pluo:leuro Africains sont aouvent à6bout6s toutefois 

qu I Ho aoll1c1tont l'autorisation de 1;ort d 'urmo Européona. 

Lo bureau ùu Comité Centml ourprfo GO 1 1l.rrestation de Fotao François attire 

l'attention do l'Administration du territo::.re sur les r.éper-cuosiona que l'incar­

cération de Frunqoia entraînent dans le mil:lcu Africain. 

Sicnala que plusieurs Crunerounaia dans l':1.mposa1bilit6 d'obtenir l'autorisa­

tion do port d I armes et âova.nt des noi:"Jlbrouaoa dépréco. tians cr.~uoooa par la Faune 

sauvaso sur les récoltes, ceux-ci se ~oiont dans l'oblication de recourir à l'arme 

rudement pouvant aorvir à lo. défense de leurs intérêts économiques. 

Rappollo que l'effet d'omprisonnor un ./:.fricain pour la soule raison qu'il a 

utilisé l'arme fabriqu6 par les Africains eux-mêmes est un Geste tondant à mépriser 

l'o.1•tisannt qui dans certains coins du territoire pouvait présenter de très belles 

Garuntioa pour la vie uconomique du Cameroun. 

Lo bureau du Comité Central constato de part et l'nutro quo dea nombreux 

Africains résidant en Ré~.i.c~ du Mounco se rendent journollcmout victimes de dél1 ts

f'orostiera et oont écartés dos plan¼tiono qu'ils ontret:iennent depuis plusieurs 

années. 

Relève que les terreo sont clasa6es dune le Domsioe privé du territoire sans 

consultation dea ayants à.roits coutumiers. 

Se solidarise avec les victimes et demande :l.uetence à l'au.torité compétente 

de prendre des mesures pour applanir le régime fonc!or on Région Mungo et que 

l'activité des cardes forestiers assouplie. 

Demande des dcmme.ges-intérêts à toua les planteurs dont les plantations ont 

été déda:rnma,sées par les gardes forostlera. 

Le bureau du Comité Central de l'U PC 

Nl::ongsrunba 



AMPLIATIOH 

Chef :Ré .;ion Nunco 

Haut Commissaire pur uff'airos Politique Yaoundé 

Service des Eaux et Forêts Yaoundé 

O.N.U. 

Comité Directeur de l'U PC Douala 

Archives 

Reçu au Sièse des Ha.tian.a Unies le 19 août 1952. 
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